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INFORMATION ET
mise en contexte
M. Rénald Beauchesne
Maîtrise en éducation
Chargé de cours à l’UQAC
Formateur à la FCPQ
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LES MOTS
du ministre
Redonner au projet éducatif de l’école sa véritable 
vocation, voilà qui exprime parfaitement à quel 
point il est important de placer l’école au cœur 
de la communauté.

SÉBASTIEN PROULX
Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
Ministre de la Famille
Ministre responsable de la région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine

LE PROJET ÉDUCATIF ET LA
Loi sur l’instruction publique
L’école est un établissement d’enseignement destiné…
§ à dispenser les services éducatifs…
§ à collaborer au développement social et culturel 

de la communauté.
Elle réalise cette mission dans le cadre d’un projet 
éducatif.

Note : Les articles cités reflètent les changements apportés par le projet de loi 
n° 105 qui seront en vigueur à compter du 1er juillet 2018

LIP, article 36
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LE PROJET ÉDUCATIF
ce qui va changer
À compter du 1er juillet 2018:
§ Suppression du plan de réussite et des conventions 

de gestion et de réussite éducative;
§ Redéfinition du projet éducatif pour y inclure certains 

éléments du plan de réussite : 
ücibles à atteindre
ü indicateurs pour mesurer l’atteinte des cibles

§ Cohérence et harmonisation (périodicité) avec le plan 
d’engagement vers la réussite de commission scolaire.

LE PROJET ÉDUCATIF
horizon 2019!
Le premier plan d’engagement vers la réussite d’une 
commission scolaire prend effet le 1er juillet 2018…
Le premier projet éducatif d’une école ou d’un centre 
postérieur à cette même date doit être préparé afin de 
prendre effet au plus tard un an suivant la prise d’effet 
du plan d’engagement vers la réussite de la commission 
scolaire.

PL n° 105, 
article 59
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LE PROJET ÉDUCATIF
et son contenu
Le projet éducatif de l’école comporte : 
§ 1° le contexte dans lequel elle évolue et les principaux 

enjeux … notamment en matière de réussite scolaire;
§ 2° les orientations propres à l’école et les objectifs retenus 

pour améliorer la réussite des élèves;
§ 3° les cibles visées au terme de la période couverte 

par le projet éducatif;
§ 4° les indicateurs utilisés pour mesurer l’atteinte 

des objectifs et des cibles visées;
§ 5° la périodicité de l’évaluation du projet éducatif 

déterminée en collaboration avec la commission scolaire.

LIP, article 37

LE PROJET ÉDUCATIF
d’abord une analyse 
Le conseil d’établissement analyse la situation de l’école…
§ les besoins des élèves…
§ les enjeux liés à la réussite…
§ les caractéristiques et les attentes de la communauté. 
Sur la base de cette analyse…
§ il adopte le projet éducatif de l’école…
§ voit à sa réalisation…
§ procède à son évaluation selon la périodicité 

qui y est prévue.

LIP, article 74
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LE PROJET ÉDUCATIF
un exercice de concertation
Chacune de ces étapes s’effectue en concertation…
À cette fin, le conseil d’établissement favorise la 
participation…
§ des élèves…
§ des parents…
§ des enseignants…
§ des autres membres du personnel de l’école…
§ de représentants de la communauté…
§ et de la commission scolaire.

LIP, article 74

LE PROJET ÉDUCATIF
de l’aide à portée de la main
L’organisme de participation des parents a pour fonction 
de promouvoir la collaboration des parents à l’élaboration, 
à la réalisation et à l’évaluation périodique du projet 
éducatif de l’école…
Le comité des élèves a pour fonction de promouvoir la 
collaboration des élèves à l’élaboration, à la réalisation 
et à l’évaluation périodique du projet éducatif de l’école…

LIP, article 96.2

LIP, article 96.6
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LE PROJET ÉDUCATIF
une démarche bénéfique
On y gagne:
§ Un portrait actualisé de l’école;
§ Des valeurs communes;
§ Des cibles claires;
§ Une mise à profit des compétences de chacun;
§ Un renforcement des liens entre les acteurs;
§ Une occasion de créer des partenariats collaboratifs.

LE PROJET ÉDUCATIF
et l’école québécoise de demain
Vers une école réseautée portée par une vision du 
développement répondant à des enjeux sociaux. 
L’école devient partie prenante de l’action collective. 
Le milieu scolaire et les organismes de la communauté 
s’y engagent de façon consensuelle, car le projet contribue 
à leurs missions respectives.


